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Vitiswiss : exigences 2009 placées sous le signe de la 
continuité ! 
Vitiswiss a récemment publié les exigences 2009 tant pour l’obtention des PER 
que pour le Certificat. Placées sous le signe de la continuité, les modifications 
apportées sont donc mineures et tendent à préciser certaines notions. 

Exigences PER 

Les exigences posées pour l’obtention des prestations écologiques requises (PER) 
sont fixées dans l’Ordonnance sur les paiements directs (OPD), notamment dans 
son annexe. Le document proposé par Vitiswiss et sa commission technique reprend 
le texte législatif et le vulgarise en l’adaptant au monde vitivinicole. 

Après les adaptations liées aux modifications intervenues dans le cadre de PA 2011, 
il n’y avait pas lieu de revoir ces directives. Seules quelques précisions ont été 
apportées comme, par exemple, le fait que la toxicité des produits phytosanitaires ne 
se réfère qu’aux Typhlodromes. Côté phytosanitaire, il est important de rappeler que 
les dosages de matières actives prescrites doivent être  respectées quel que soit le 
mode de pulvérisation choisi, terrestre ou aérien. Une liste des produits et des 
dosages autorisés pour les traitements par hélicoptère est disponible sur le site 
internet de Vitiswiss www.vinatura.ch sous la rubrique « Documents techniques ». Il 
en va d’ailleurs de même des directives pour l’obtention des PER. 

Afin de faciliter la tâche des viticulteurs et des contrôleurs, Vitiswiss met à disposition 
de ses membres des formulaires prêts à être remplis et qui servent au contrôle tant 
des PER que du certificat. Ces derniers sont téléchargeables depuis le site internet. 
Suite à la demande des organismes de contrôles et des viticulteurs, un document 
relatif aux surfaces viticoles à biodiversité naturelle a été édicté. Il permettra d’y noter 
toutes les informations nécessaires au contrôle de ces surfaces. 

Directives sur la réduction des paiements directs 

La Confédération a précisé le caractère contraignant de la directive sur la réduction 
des paiements directs éditée par la Conférence des directeurs cantonaux de 
l’agriculture. Celle-ci énonce les réductions encourues suite aux divers 
manquements qui pourraient être constatés lors du contrôle. Les exploitations 
viticoles qui ne respecteraient pas les exigences fixées verront leurs contributions 
réduites sur la base de cette directive. Celle-ci est disponible sur le site Internet de 
l’Office fédéral de l’agriculture mais un lien depuis le site de Vitiswiss permet d’y 
accéder facilement. 

Surface viticole à biodiversité naturelle (SVBN) 

Suite aux modifications intervenues dans le cadre de PA 2011, Agridea, avec le 
soutien de Vitiswiss, a publié une fiche technique. Le vigneron intéressé dispose 
ainsi des informations pratiques nécessaires à la mise en place et à l’entretien de 



 

ces surfaces. Notons encore que les exigences ont été précisées dans l’OPD 
restreignant ainsi considérablement les compétences laissées précédemment aux 
cantons en la matière. Une liste des herbicides autorisés a également été éditée par 
l’OFAG (disponible sur www.vinatura.ch) 

L’ordonnance sur la qualité écologique (OQE) a également introduit la notion de 
surfaces viticoles à biodiversité naturelle. Une telle démarche permet non seulement 
à des viticulteurs particulièrement soucieux de l’environnement de mieux valoriser les 
efforts consentis mais également de faire reconnaître la valeur écologique de 
l’environnement viticole. Souvent, de tels projets sont menés en réseau avec l’appui 
de services cantonaux. La complexité et la diversité des exigences nécessitent une 
information large et pointue. Une telle démarche ne saurait donc s’improviser et la 
fiche technique éditée par Agridea en constitue le premier pas.  

Ces fiches techniques sont intégrées au classeur des Fiches techniques Viticulture 
édité par Agridea. Elles sont également mises gratuitement à la disposition des 
membres de Vitiswiss qui ne seraient pas abonnés au classeur.  

Directives pour l’obtention du Certificat Vitiswiss 

Comme le montrent les résultats obtenus lors des contrôles, les exigences sont 
parfaitement adaptées au professionnalisme des viticulteurs. Seules quelques 
adaptations ou précisions ont donc été apportées. 

L’obligation de garder une fenêtre témoin non traitée en cas d’application de fumure 
foliaire a souvent été contestée par les praticiens, essentiellement lors d’application 
d’oligo-éléments dont l’efficacité sur les carences déclarées ou prévisibles (cépages 
sensibles) n’est plus à démontrer. Les organes de Vitiswiss ont donc pris la décision 
d’assouplir cette exigence en demandant au praticien de mener une réflexion quant 
aux objectifs poursuivis par une telle application. Il demeure assurément intéressant 
de garder une fenêtre lorsque l’efficacité du traitement fait encore l’objet de 
controverse ! 

La liste des efforts particuliers s’enrichit de 2 nouvelles propositions: 
�  Gestion raisonnée des herbicides: par cet effort particulier, le praticien est 

encouragé à raisonner les matières actives utilisées ainsi que leur 
application tant dans le temps que dans l’espace ; 

�  Réservoir d’eau clair sur l’appareil de traitement. Il faut toutefois relever 
que ce point deviendra obligatoire pour les PER en 2011 

Elle comprend également les efforts reconnus au niveau régional. 

Vitiswiss : groupement de vignerons passionnés ou élitaires? 

Jugées parfois excessives, les exigences posées par le Certificat se doivent de 
rester praticables par la grande majorité des vignerons de ce pays. Vitiswiss n’est 
pas un cercle fermé mais une plate-forme d’échange de savoir-faire et de 
compétence. Ses membres sont animés d’une même passion pour la vitiviniculture. 

Et c’est bien cet amour pour la vigne qui pousse par exemple Anne-Laure Décaillet 
Paccolat, vigneronne à Martigny à poursuivre son travail dans les coteaux escarpés 



 

de son vignoble. Anne-Laure Décaillet Paccolat participe activement à la vie de 
Vitival, section valaisanne de Vitiswiss, notamment en qualité de membre de la 
commission technique. Elle y voit l’occasion de maintenir, de développer et de 
transmettre ses compétences. Les diverses activités menées au sein des groupes de 
travail sont l’occasion de partager des expériences, de faire la connaissance de 
nouvelles techniques et d’éviter l’isolement. Riches tant sur le plan relationnel que 
professionnel, ces activités nécessitent un engagement important et souvent 
bénévole de leurs responsables. Vitival, comme toutes les autres sections de 
Vitiswiss est intégrateur, rassembleur et tourné vers le futur, un rôle très éloigné 
d’une image élitaire ! 

Suivre les directives édictées par Vitiswiss ne posent pas de problème majeur. Ce 
sont les conditions d’exploitation des vignobles et surtout la difficulté de valoriser les 
vendanges obtenues dans des parcelles dont l’exploitation est onéreuse (taille de la 
parcelle, pente, accès difficile…) qui découragent nombre de vignerons à poursuivre 
leur métier. 

Alors, souvenons-nous qu’un excellent vin ne peut provenir que d’une vendange 
parfaite ! Et que pour produire cette dernière, le vigneron doit en avoir les moyens …. 
 



 

Encadré : 

Vitival fête ses 20 ans ! 

Vitival, association valaisanne des vignerons pratiquant la production intégrée, a été 
créée fin 1988 par quelques passionnés de viticulture avec à leur tête Augustin 
Schmidt, alors responsable de l’Office de la protection des plantes. Vitival, a 
largement contribué par son engagement, ses activités de vulgarisation et la 
réalisation de nombreux projets au développement de la viticulture valaisanne.  

Forte actuellement de quelques 900 membres, Vitival encourage, grâce à un réseau 
dense de quelques 29 groupes, l’échange d’information, la formation sur le terrain ou 
encore la réalisation de divers projets à l’échelle régionale. On citera ici par exemple, 
la lutte par confusion, l’étude des terroirs viticoles valaisans ou encore l’amélioration 
de la biodiversité. 

Vitival a largement contribué à la naissance de Vitiswiss en 1992 et est aujourd’hui 
encore un membre influent de l’association faîtière. 

Pour son 20ème anniversaire, Vitival publiera une brochure sur les terroirs viticoles 
valaisans et présentera, lors de diverses manifestations viticoles, ses activités. 



 

Commentaire Photo : 

 

Augustin Schmidt a joué un rôle de premier 
ordre dans le développement de la production 
intégrée tant en Valais qu’en Suisse. Il a 
notamment présidé la Commission technique 
de Vitiswiss durant de nombreuses années. 

 

 

Anne-Laure Décaillet Paccolat, à l’image des 
membres de Vitiswiss, cultive la vigne avec 
passion et obstination. Mais, avertit-elle, elle 
n’hésitera pas à abandonner sa passion si 
celle-ci n’offre pas une juste rémunération ! 

 

 


